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Paris, 31 décembre 1922. 
•*. (par anticipation) 

Demain matin, sur le coup de dix ou onze 
heures, vous rencontrerez dans la rue des 
Hens bien ennuyés. Bien que oe «oit le 
<•"• janvier, il-s seront sur leur trente et un. 
On les verra tout vêtus de noir, comme s'ils 
allaient tenir ies « cordons du poêle » (une' 
expression que je n'ai jamais comprise) a 
*jn enterrement : il» porteront des gante 
neufs qu'ilsWenfileront qu'un dernier mo-
Tnent pour ffu'ils puissent resservir l'an
née prochaine, et peut-être même- se terrni-
«wront-ila par un chapeau haut-de-forme ; 
»ette pièce de musée... . • 

Ces malheureux, ces martyrs, victimes de 
l a civilité puérile et honnête, du Savoir-vj-
Vre et des Belles-manières (trots bouroeaux\ 
« e sont les pauvres gens qui vont porter 
l eurs vœux de bonne année à leur patron, 
è leur chef de bureau ou à leur professeur. 
Au lieu "d* profiter de fie jour de repos (en-
•Tin 1), pour faire la « grasse matinée », i ls 
*nt dû céder aux objurgations d'un réverile-
Jnatiu trop matinal, tirer de sou s- teur ma-
jteie* qui lui conservait son double pli leur 
tanta lon des dimanches et entrer en lutte 
Avec ce sacré bouton de faux-col qui ne veut 
rien savoir pour se marier avec sa bouton
nière. . . Et tout cela pour quoi ? Pour men
tir. Pour sourire, alors qu'on a envie de 
Jtuer quelqu'un... Pour dire avec chaleur : 
« Bonne année ! », quand on pense inté
rieurement : « Le salaud, s'il pouvait cre-
Jver ! *. Pour jouer la vieille- comédie qui 
dure depuis que les hommes s'habillent et 
«qui fait malgré lui du plus sincère d'entre 
bous, un obscur cabotin... — 

* A 
Voua avei déjà compris que je donne 

plus d'étrennes que je n'en reçois... N'est-ce 
pas le lot, plus ou moins, de nous tous 
pauvres hommes, que les femmes grigno
tent de mille façons ?.. Mais ce n'est pne 
de cela que je me plains. Si les étrennes 
n'existaient pas; il faudrait les inventer. 
Nos compagnes se sont trop bien ingéniées 
à cerner tout to long de l'année des occa
sions d'obtenir une robe, un chapeau ou 
même une simple paire de Uae de soie pour 
laisser le îaois de janvier improductif. 
Soyez tranquilles : s'il n'y avait pas les 
etreones, elles nous demanderaient de leur 
souhaiter l'anniversaire de la naissance de 
leur mère ou celui de leur première dent de 
ttageese... Donc, nous n'aurions rien à v 
gagner... • 

Mais j'en veux au Premier Janvier. J'en 
Veux au premier janvier de nous obliger 
l ie tyran I) a le fêter et ainsi, de morqueT 
^brutalement une étape. S'il était un jour 
.comme les autres, sans flattas, nous ne le 
sentirions -pas paéaer.noue oublierions peut-
être que nous sommes plus vieux d'un an.. . 
Je me souviens de cette réponse magnifi
quement .sereine que me fit un jour, dans 

.un ksar du Sahara, une petite Uuled-Nail 
\k qui je demandais son âge — sans d'ail
leurs tenir beaucoup à le savoir : « Je ne 
sa i s pas .. nous ne comptons ras, nous, les 
Arabes ! ». Et elle riait ! Et si elle avait 
été très vieille, e le aurait ri pareillement, 
avec seulement quelques dents en moine, 
parce qu'elle ignorait son âge! Tout l'Islam 
et sa radieuse philosophie.qui est peut-être 
l a plus belle chose que le monde ait inven
tée, est dans cette résignation qui ne sait 
pas. Nous, pour être résignés, nous avons 
(besoin ae faire un effort, un effort que nous 
(appelons vertu... Il serait si simple de taire 
(Comme 'es Arabes, de ne pas accrocher 
«dans notre cuisine ou dans nos cabinets 
«l'aisance le calendrier que le facteur nous 
Apporte dans un but pourtant absolument 
désintéressé, il serait s i simple de vivre 
tans l'indifférence des années, des mois et 
Usa jours : de ne pas savoir 1 

', Que le Premier janvier nous soit cruel, 
e e n'est tant pie que pour chacun de r.ous. 
[Qu'il soit,pour les raisons que je v iens d'ex-
j>oser,partrCulièrement tnuffle à l'égard des 
femmes, c'est seulement un petit metneur 
quelquefois compensé par une leçon néces
saire... Mais il y a queique chose de plus 
grave : le Premier janvier est une école 
'd'hypocrisie — et c'est tant pis pour le 
inonde.. 

Le gosse à. qui on a annonné un coRipJji-
tnerct en vers (je ne connais rien de plus 
tiête que les compliments en vers, at ce 
D'est tes pièces de M. Raymond Roussel), un 
•compliment en vers qu'il débitera avec une 
bouche en chose de poule et l'air ravi (a'.ors 
.qu-'il a reçu la veille une bonne fessée parce 
tjue ses notes de l'année étaient mauvais-'-
fe collégien a qui on impose d'embrasser la 
vieille parente dont le menton s'orne d u c 
ipou rélif ; le mari qui se contraint à taire 
o e s grâces à «a belle-mère qu'il voue, en 
son for intérieur, aux quatre cents diables, 
«oue, è tous le* âge*/et dans tous les mi
lieux, doivent à un ou à plusieurs premiers 
Janviers de ne pas rester ce qu'ils étaient... 
C'est & cause du premier « Premier jan
vier » qui leur a fait trahir leur conscience 
qu'ils promettent à l'ami obligeant de lui 
rendre le « faf'ot » qu'il leur a prêté, et 
qu'ils diront ; « Je t'aime 1 » en levant les 
"Veux au ciel, à une femme qu'ils comptent 
Sien ne pas revoir le lendemain... 

Ne me demandez donc pas de vous sou
haiter. « bonne année » et ne me tenez pas 
rigueur <k> manquer a un usage qui est 
traditionnel dans la presse. , et dont mes 
»mis du journal se chargeront par ailleurs. 
Certains ne prétendent-ils pas, au reste. 
que cela porte malheur comme de souhai
ter H bonne chance ». Alors " 

André PAGE. 

Nos Ateliers et "Bureaux 

• s ; 
A 

étant fermés à l'occasion 

de la Nouvelle Année, notre 

Journal ne paraîtra pas 

LE BUDGET 
des Affaires étrangères 

• • » 

La Chambre t'a Voté et adopté 
un emprunt autrichien 

Dans sa séance du matin, la Chambre a dis
cuté devant une dizaine de députés, te budget des 
Alfaires Etrangères. 

Le Colonel GIRARD a signalé la stthatlon dou
loureuse des chômeurs Français en Suisse. 

M. LE PROVOST DE LAITNAY a insisté sur te 
danger créé par la réorganisation de l'armée 
allemande. H craint eue 1 Allemagne, capable 11 
y a quelque temps, de mettre sur pied 28 divi
sions aveo le matériel au bout d'un mois, de mo
bilisation, ne soit maintenant en état de lever 
42 divisions avec matériel complet dans le mé
mo laps de temps. , , „ 

Le Président du Conseil a rassuré M. le Provost 
de tounay et a dit que les commissions de con 
trôte aidées par la conférence des Ambassadeurs 
veilleraient à ce péril. 

M. E. Lafont proteste contre 
l'intrusion des fascistes en France 

M. E. LAFONT interpelle le Président du Con
seil sur la pénétration en armes, dans les Alpes 
Maritimes, d'une bande fasciste. 

M. POINCAHE a reconnu qu'un certain nom
bre d'italiens fascistes ou non. ont pénétré sur 
le territoire de France, mais il n'en résulte nul
lement quils. aient réussi à emmener certains 
autres italiens prétendus communistes. 

II. F. LAFONT a risoosié que la Uiamhre ne 
pcuvail pas tolérer que des bandes itaileunes 
viennent prolonger sur le territoire français, les 
excès qu'elles commettent chez elles et a cons
tat* que deouis son arrivée au pouvoir de Musso
lini, imperitor. s'élait montré impuissant û main
tenir dans l'ordre les bandes qui l'ont mis au 
pouvoir. 

Apres l'intervention de M. E. LAFONT. la dis
cussion gtnêra'w fut close et or. passa aux bud
gets ordinaire et extraordinaire des Affaires 
Etrangères, qui furent adoptes presque sans 
déba'. 

Un emprunt autrichien 
Au ciîbut de la séance de l'après-midi, la Cham

bre vota, sans début, la proposition Lovasseur, 
relative aux expulsés, retour du Sénat : puis, 
discuté ensuite le projet de loi autorisant le gou
vernement français à garantir un emprunt eml* 
par le gouvernement autrichien. 

Le rapporteur jndiquj les conditions rie t'em-
prunt et conclut a l'adoption du- projet. 

M. BHACKti proteoUi qu'on voulait ?auver 
l'Autriche pour pouvor un jour lui retomber 
dessus .-i t«soin en était, j » i r ie.̂  réparations. 

M, POINCARE répondit qu'il ne s'agissait tas 
d'une oeuvre riù gouvernement français, mais-
d'une œuvrer fari* en collaboration aveo tous 
les gouvernements affiliés a la Société des Na
tions et se retrancha derrière las accords* de 
Genève 

M. Marcel CACHIN soutint mie l'emprunt au
trichien aurait pour résultat d'augmenter .dans 
des. proportions inouïes, les impôts gênerîux 
qui pèsent s! lourdement sur le peuole autri
chien. Ce projet, déclare-t-ll. n'a d'autre but que. 
de pressurer les travailleurs et neus voterons 
contre (Appj. extr-gauche!. 

M. HKBRfOT anaopç*. su contraire, que • ses 
sorts et iot *uMnjut la projet1 para* estât Mwan-
actuelle le» f*rts*I«ntsS» f-ançefc^'ont .pas 
le choix : « La France fait pour l'Autriche un 
peu de ce qu'elle lait pour des provinces dé
vastées «. 

M. BRACKF. regretta que te président dm 
Conseil n'ait pas fait wrr déclaration assez nette 
en faveur de la classe ouvrière autrichienne p< ur 
permettre un' vota unanime. 

Finalement, l'ensemble du projet fut adopté. 
> oo-ca < 

Le Ku Klux Klan nous arrive 
At lanla («iéorgie), 30. — On annonce que 

le chef du Ku Klux Klan, le « géant impé
rial » Edwards Young Clarke a déclaré que 
la fameuse société secrète allait étendre son 
activité en Europe. 

Edwars Young Clake se rendra lui-même, 
avec une nombreuse suite, en Angleterre ; 
il établira son quartier général à Londres, 
puis, après avoir recruté des affiliés dans la 
capitale anglaisa il continuera sa rofte sur 
la France et sur l'Italie. 

Le président du Ku Klux Klan a déclaré : 
— Nous espérons conquérir le momie et 

nous ferons appel a tous' les hommes île 
bonne volonté, 

cî ra-r-FlTi i i i in iar i ; t j *-i > , ,j.vi-

Lutte de classes 

Y ES mœurs des assemblées délibérantes 
1_# vont chaque jour. se perfectionnant. 
J'ai déjà eu l'occ.isiun de noter, quel progrès 
on avait accompli depuis les temps écoulés 
ou. une éloquence académique, mais fadasse 
et sans énergie, tombait de la tribune parle
mentaire. Grâce a M. Daudet et a quelques 
autres, on entend communément appliquer 
aux honorables d'aujourdliui les qualifica
tifs les plus colorés, tels que : • salauds I 
bandit ! etc. ». Au moins, comme ça, on 
sait tout de suite à qui on a affaire-

Mais le progrès ne s'est pas arrêté l a Les 
épithètes ne suffisant plus à exprimer les 
sentiments qu'ils éprouvent a l'égard de 
ceux qui ne sont pas de leur air, les repré
sentants du peuple emploient des arguments 
d'un ordre encore plus frappant. 

L'autre Jour, au Conseil municipal de Paris. 
M. Leinarchand tit une observation à son 
collègue, M. Chausse. Celui-ci répondit com
me Jadis le fit Cambronne au major anglais 
qui le sommait de se rendre. M. Lemarchand 
aurait pu répliquer : « Mange I ». Il préféra 
se lever et, d'un pied léger, appliquer son 
soulier au bas des reins de son distingué 
collègue. 

A la .Chambre, ce fut un député Lorrain 
qui informa son honorable collègue, le 
citoyen Uhry. qu'il allait pratiquer S son 
égard ia • politique du pied au derrière « — 
Comme nous voila déjà loin de ta politique 
du < chien crevé t 

Enfin, celte semaine, le Prince Murât — 
oui. ma chère, un Prince 1 — allongea un 
superbe direct dans les gencives du citoyen 
Raoul Evrard qui prétendait prendre la 
défense du faible et de l'opprimé. 

Ça va bien ! 
Mais n'est-il pas bon de remarquer que 

c'est tous des gens rupins qui apportent 
dans lexerclce de la profession parlemen 
taire ces modifications heureuses auxquelles 
applaudiront tous les fervents du noble art 

Ainsi, grâce à ces Messieurs, la lutte des 
classes prend un aspect nouveau qui en fait 
tout autre chose qu'une métaphore. 

K. VEBMEERSCH 

Une heure avec les "Islandais" 
= Gravelinois ^ ^ = 

Pour un maigre salaire, U pécheur de morues risque 
:: sa vie sur les tlots dit mers glacées du Nord U 

(DE NOTRE ENVOYE SPECIAL) • \ 

Est-il au monde une profession plus 
et plus remplie d'aléas que celle de péchei»: 
de morue ".. 

Dans quelques semaines, vers la mi-fji. 
vrier, si le tempe eat favorabip. les ltâf\ 
tilles de bateaux de pêche vont quitter not; 
porta tôliers pour 6é!ancv?r sur les •fWiss 

tira même sans appât. Le brillant du hame
çon suffit a l'attirer. 

La neige aveugle, le vent souffle, les voi
les, les cordages sont couverts de givre, 
mais rien n'arrête l'activité? du pêcheur. En 
trois haures de pêche, i; arrive de capturer 
de 400 à 500 morues, mais souvent aussi, 
après des heures d'efforts vaine, il faut 
e n d c h e r flû lieu de pêche plus favorable, et 
apparetlier pour des eaux plus poissonneu
ses. 

La soir, ou dès que la morue a cassé de 
mordre, les « piqueurs u ouvrent l'eatomac 
des poissons capturés et mettent de côté 
te foie et 'es rogùee ; les » décolleurs » sé
parent la tête du tronc, et livrent la morue 
décapitée aux « trancheurs » (généralement 
les-oTficiera), qui fendent en entier le pois
son pour io rendre tout à fait plat Ainsi 
préparée, la morne est salée et rangée a 
Tond de cale. 

Ce mode de préparation, employé seule
ment avant la guerre par les pécheurs-bne-
.tons l'est maintenant aussi ppur les Graveli
nois. qui ont abandonné te, mise en barils 
sur te bateau. 

Un métier peu rétribué 
-Quand l'année eet faïprable, un pêcheur 

peut capturer de 2.300 à".500 morues. L'an
née dernière, qui fut' excollente, la movenne 
des « o r u e s ûficliée3 par bateau fût de 
6ft."00ft.' Ce chiffre, cependant est tout à fait 
exceptionnel, et ta. moyenne comptée sur 
dix années, .varie de 45.000 a ISO.000. 

Après s i x à. sept rocks de œ duo- labeur, 
au «Hirs desquels on a vingt fois échappé 
a l'abordage, a n naufrage, en un mot à la 

les, Jfftandai» rentrent au port d'atta-

TYPE DE PECHEUR D'ISLANDE < 
déchaînés, vers l'Istande, vers la Terre de 
Glace, ou, pendant de» mois, i ls 
ront lej piflec dangers sur la mer ' 

l*i» natifa 

A Grave'àiifc, oh s'ooeupe déjà beaucoup 
des préparatifs de la grande randonnée. 

L'an.dernier, 12 navires, 10 grande « Dun-i 
dée », et 2 goélettes, ont effectué le voyage 
sans ptfrtes. Cette flottilVe, augmentée de 
quelques unités, va reprendre 1* mer, pour 
une nouvelle expédition. • 

Attab'é devant une rasade de rhum ré
confortant, dans un de ces "petits débits pro
prets où aiment se rencontrer les. gens de 
mer, nous noua entretenions hier, avec un 
vieux capitaine et quelques pilotes, du 
grand événement de l'année. 

— Oui, ndu« dit l'un' d*s iouns de mer, 
âgé de 55 ans, je puis parler d e la pécha 
en connaisseur. Depuis l'âge de 12 ans, je 
" Jfnnbulle ;> ma pauvre carcasse sur tous 
Isa .océan*. Jo compte a mon actif 42 voya
ges d'Irlande. I! en'est peu qui peuvent en 
dire autant. 

J'ai connu les mauvaises périodes où le 
pêcheur abandonné aux fantaisies de la 
mer sur une pauvre goélette disjointe-, 
n'avait pendant six mois, pour'toute nour
rit ui«e, que des têtes de morue et de l'eau. 
Têtes de morue le matin, têtes de morue le 
soir !.. . 

Heureusement, les temps ont changé pour 
devenir meilleurs... 

Le départ pour l'Islande 
Les navires employés aotoellement pour 

la pêche d'Islande, «vont, pour ia plupart, 
des grands K Dundee » à moteur, jaugeant 
de 150 a 200 tonneaux, sur lesquels prennent 
place de 20 à 25 hommes-

Chargée de 120.000 à 130.000 kilos de sel 
fournis par Lisbonne ou Cadix, pour la 
conservation des morues, la flottille prend 
la mer vers la mi-février si le temps est 
propice, pour revenir vers la fin août ou le 
début de septembre. 

Par tempe calme, le voyage dure de dix 
à douze jours. n>ais les tempête» ooqasion-
nent souvent des têtards. J'ai connu dès an
nées où le voyage à l'aller demandait près 
d'un mois. 

Contrairement à ce. qui se passait autre
fois, les navires emportent maintenant des 
conserves, ce qui permet de varier et d'amé
liorer l'ordinaire. ,'* 

La pêche est déjà assez dure, sans qu'on 
ait a souflrir de la faim. La ration d'eau-de-
vie est limitée par la douane à 52 litres par 
homme, ce qui constitue une bien faible 
ration journalière. 

Comment se pratique 
la pêche à la morue 

Sur une longueur de plus de cent lieues 
marines, les cotes d'Islande n'offrent ni un 
port, ni un abri contre le mauvais temps 
et les vents du large. C'est dire si le séjour 
y est agréable. 
- Dès son arrivé» a 3 milles de la côte en
viron, le capitaine rassemble ses hommes 
sur ie pont, et les divise en trois « bor
dées ». 

La pêche devant s'effectuer presque sans 
interruption, deux équipes travaillent tandis 
que la troisième se repose. Les hommes se 
relaient toutes les trois heures. 

On tire au sort peur les places à occuper, 
puis les pêcheurs se placent sur le bastin-
guage à un mètre les uns dflfr"Sùtres. 

Un commandement et toutes les lienes 
tombent à l'eau en même tempe. Ces* a qui 
prendra la première morue 1.. 

Chaque ligne, d'une longueur de 200 mè
tres, est munie d'un plorob de 3 kilos envi
ron et de un ou de deux hameçons. Sur 
les iienx de pêche, la profondeur de la mer 
est d'environ cent mètres, mais le navire 
allant a la dérive, cette profondeur ne tarde 
pas a augmenter. 

La morue est très vorasê et sg. (ait nren-

Leur campagne leur a rapporté à chacun 
oe 2.500 à 3.000 francs si la pêche^ a rendu; 

l e sort des pécheurs, continue le vieux 
capitaine, n'a rien d'enviable. Si paradoxal 

luisse paraître, natta corpotatten 

tion à tattr actif, ont été portées de 40fJ à 
1.500 francs. Ou a prétexté cette améliora-
tion de leur sort, pour supprimer aux tom
mes valides, l'indemnité accordée seulement 
pendant'quelques mois. 

LES FEMMES PECHENT LA CREVETTE, 
PENDANT QUE LES MARIS PEINENT 

DANS LES BRUMES ÔLACËES 

Les pêoheurj d'Islande, ont droit cepen
dant a que'que égard. A Gravelines et a 
Mardycle, sur la totalité des femmes ma
riées, on compte plus de 50 % de veuves. 
Ce fait à lui seul est suffisamment éloquent 
pour plaider en faveur des ciasses travail
leuses de la mer. 

L'heure passée avec les « Islandais >> gra
velinois, nous a fait connaître une corpo
ration intéressante s'il en sort, traitée en 
fille pauvre de le Société. 

Si braves et si courageux qu'ils soient, les 
Islandais ne sont «n effet que « les Parias 
de la Mer », abandonnés à un sort que n'en
vierait pas le moindre travailleur de nos 
grandes cités du.Nord. 

Marcel POLVENT 
> o - o o - t -

Grave tamponnement 
près de Lausanne 

Q u i n z e v o y a g e u r s b l e s s é s 
Lausanne. 30. — Entre Lutry et Lausan

ne, une locomotive h&dt-le-pied'aiguillée sur 
la voie où s'était engagé un express, ne 
put être arrêtée à temps par son mécanicien 
et bien que l'express eut bloqué ses freins, 
les deux machines s'abordèrent. Le choc fut 
terrible. Le tender de l'express, un fourgon 
et un wagon de voyageurs furent démolis. 
On compte une quinzaine de blessés. 

X ; « o ^ 

La Belgique et la Pologne 
ont signé un traité 

Bruxelles, 30. — Samedi à midi, ont été 
échangées entre M. Jaspar, ministre des 
Affaires étrangères et le comte Sobanskl, 
ministre de Pologne, à Bruxelles, tes signa
tures du traité de commerce conclu entre la 
Pologne et la Belgique. Ce traité de com
merce est le premier que la Belgique signe 
depuis l'armistice. 

Le traité befgo-polonais est conclu sur la 
base du pririerpe de la natlç-p la plus favo
risée. 

MM. Jaspar et Sobanski. ont signé en 
mêrnè temps une convention concernant 
certaines questions relatives aux biens, 
droits et intérêts dans le but net sauvegarder 
certains intérêts auxquels la guerre avait 
porta atteinte. 

LE SURSIS 
aux locataires expulsés 

» 
Le Sénat a adopté le projet 

de loi LeVasseur 
Le Sénat a consacré sa séance du matin à 

la discussion du projet Levasseur, tendant a 
surseoir aux expulsions de leeataires. 

Le rapporteur. M. MORAND, a émis un avis 
favorable au sujet, mais à condition que ce 
délai ne porte aucune atteinte directe ou 
indirecte a la loi du SI mars 19», sur les 
loyers. 

Après un court débst, il a proposé îe texte 
ci-dessous : 

Article premier. — Dans les localité» et peur 
les personnes visées au paragraphe I do l'ar
ticle 7 do la M l d u 31 mars 19W, lo juge do 
paix, loroquo lo prix annuel du loyer on oour* 
no dépassa pas i.OOO t ranci , M I ; juge dos 
référés lorsque lo prix no rtépaoso pat l.ooo 
franco, peut ordonner qu' i l sera sursis tou t 
la forma d'un délai dé grâce, * l'expulsion 
dos ocataires dos locaux d'habitation ou da 
locaux commerciaux, lorsque ceux-ci sont at
tenant* . aux locaux d'habitation, ou •situés 
dans lo mémo Immeuble, sauf ts droit d'occu
pation du propriétaire dan* les oondltiont 
prévues aux articles 4 et 13 de la loi du 31 
mars l u t . 

Lorsque lot locaux auront été déjà loués 
A un nouveau locataire, celui-ci devra étra 
appelé devant la jugt do paix ou lo jugo dos 
référés à l a requête dt propriétaire. 

Le» locataires appelés k bénéficier do cette 
disposition, devront avoir sati t fait k leur* 
obligations et accepter <et oondltiont do prix 
ou d'oooupation fixées par lo jugo t u r lot 
bancs do la loi du 31 mars 1912. 

Lo sursis aooordé no pourra dépasser lo 
1er jui l let 19x3. 

-La décision no tara sutoeptlble d'aucun re
court. 

Article î — La présenté loi ott applicable 
4 l'Algérie. 

Le texte a été adopte. Il constituera donc 
le statut des locataires menacés d'expulsion 
â compter d_ 1er janvier 1923. 

Le prix du tabac 
Le Sénat a ensuite discuté le projet de 

lot modifiant les conditions, le classement et 
la fixation du prix d'achat des tabacs à la 
culture française. 

Le projet, qui institue un prix moyen qui 
ne peut être dépassé pour i ensemble de la 
récolte, et qui maintient la garantie par le 
Trésor, les primes et les qualités actuellement 
établies, lut adopté. 

Le Budget général 
Lo Sénat discuta, au cour% de l'après-midi, 

le budget général. 
A la demande de M. Laffont, sous-secrétaire 

d'Etat, différents crédits concernant les 
P. T. T.. furent rétablis. 

On passa ensuite aux douzièmes provisoires 
dont le projet fut adopté par 281 voix contre 
1, après une très longue discussion. 

Le Hudget des dépenses recou
vrables et Us régions libérées 

_ examina ensuite las «édjte*4»«*i 
«olres an titre du budget spécial des dépenses 
recouvrables en exécution des traités de pafx, 
at applicables aux mois de janvier et fé
vrier 1983 

Le gouvernement, dit M. Henry BEREN-
GER, a limité à un.milliard la somniû à in 
disposition des sinistrés pendant les deux 
premiers mois de 1943 sur les trois milliards 
de d'émission autorisée au profit du Crédit 
National. 

La Commission des finances ne s'oppose pas 
à cette limitatiau acceptée par les représen
tants des Régions Libérées, mais elle ex
prime le voeu que toutes les sommes dont la 
Trésorerie pourra disposer en faveur des si
nistrés des régions libérées, leur seront ef
fectivement remises. 

— Cela va de soi, répondit M. DE USTEY-
RIE. 

M. PICHON signala que les Coopératives de 
reconstruction se plaignaient que les sommes 
qui devaient être versées aux sinistrés ne 
leur soient pas effectivement remises. • Il 
importe, dit-il, que toutes les/promesses faites 
soient tenues » 

M. DE LUBERSAC demanda que les som
mes correspondant aux paiements arriérés 
des travaux de 192?; soient acquittées par 
priorité, sur les 666 million* réservés dans la 
loi de douzièmes à la reconstitution propre
ment dite 

M REIBEL, ministre des Réglons Libérées, 
promit que ces demandes auraient satisfac
tion. 

L'ensemble du budget fut alors adopté. 

Le Sénat se déclare favorable 
ù l'amnistie 

En fin de séance, le Sénat a ratifié la con
vention passée le 22 décembre entre le minis
tre des Finances et la Banque de France.' 
Puis M. Louis MARTIN a demandé que la 
Commission de législation veuille bien dépo
ser le plus tôt possible son rapport sur sa 
proposition de loi tendant à aqporder l'am
nistie aux mutins de la mer Noire. Il espère 
qu'à ce moment-là le Sénat confirmera le 
vote qu'il a émis une première fois en faveur 
de cette amnistie. 

M. POULLE, rapporteur de la proposition 
a répondu à M. Louis Martin et a dit : 

« Le ministre de la Marine de l'époque, 
M. Guist'hau, m'a dit que le gouvernement 

, avait l'intention d'accorder aux mutins de la 
mer Noire le bénéfice de la grâce amnistiante 
et que, par conséquent. Il n'y avait pas lieu 
de rapporter la proposition de M. L. Martin. 
Je rappelle que, depuis, le Sénat s'est associé 
à M. de Monzie pour réclamer la grâÉe am
nistiante en faveur des marins de la mer 
Noire et j'ajoute que pour ma part j'estime 
que. dans la circonstance, le sentiment de la 
justice sera satisfait par le pardon ». (Très 
bien! sur divers bancsj 

M. Louis MARTIN a remercié M. Poulie de 
st?3 déclarations favorables à l'amnistie; il es
père, lui aussi, que le gouvernement profi
tera du 1er janvier pour user de la grâce 
amnistiante qui est toujours dans le sentiment 
du SénafV Dans le cas contraire, 11 a prié 
M. Poulie de déposer ton rapport dès 1s ren
trée pour permettre au Sénat de faire enten
dre les voix de la clémence et de la généro
sité. 

Sur ces généreuses paroles, la séance a été 
levée. 

Le Sénat siégera aujourd'hui, dimanche. 
->-ooo—ç-

Le ministre des Colonies est parti 
pour Saint-Pierre-et-Miquelon 

Paris, 30 — M Sarraut, ministre des colo 
nies, se rendant à Saint-Pierreet-MIquelon. 
est parti, à midi 25, par la gare Saint-Lazare, 
pour le Hat*n< salué par de nombreuses per
sonnalités politiques et coloniales. II s'embar
quera ce soir, à 17 h. 30. sur le t Roussillon ». 

•X3«o-«-

La Légion d'Honneur pour les maires 
Le groupe des maire de la Chambre a 

décidé de faire une démarcha pour deman
der de buter le vois de ta proposition de 
loi de MM. Ductaux-Monteil et Bellet, ten
dant à créer un contingent annuel croix 
de la Légion d'honneur en faveur des 
maires de France ayant de longs, ^rvjçea 

L'AMNISTIE 
c-o o-o-o-o-o-o-o-o-o-o 

Nous pouvions considérer*Marty con* 
me gracié, i l'occasion du 1er -unvifer, \ 
aprè les déclarations réservées mats ca*e» OT 
claires du Garde des Sceaux ces derniers! 
jours devant une Commission dé ta Chain* 
brc. 

Le groupe de l'Entente venant de s* pro* 
noncer contre cette mesura, il est a crain*. 
dre que tout soit encore 'une fois remis »ni x 
question. 

Pour ma part, d'accord étroitement aveo) "* 
mes amis de la Fédération républicaine J J 
Nord à cet égard, ie regretterais ..a,e 1er 
Gonvemement se laissât impressionnée 
par cette manifestation parlementaire. 

Je me suis abstenu d'aborder cette ques* 
tion depuis l'élection de Solestries, n'ayant 
aucun goût pour discuter la position d'art . 
homme sous les verrous, ni pour t in* 
drir la force' que peut avoir donnée à t^ 
cause un généreux mouvement d'opinion» 
Il m'aurait été facile da répondre à Gos : 
nianx, lorscru il nous demandait d'effaceu 
nos candidate républicains devant ."lartyy 
par l'exemple Jn Congrès socialiste de Jo* 
bain crut avait décidé à l'unanimité de po« 
ser une candidature à enté de celle \é 
Marty. Et ce n'est point dé la faute de* 
congressistes socialistes si cette candidat 
ture a été retirée. Et le résultat n été q u 4 
Me.rt-r a été battu à cinq cents voix e ma* 
jorité. Je pourrais citer d'autres faits, n o n 
loin du Nord. Il me suffit da dire que noua 
acceptons toute? les leçons, à condition 
qu on soit Qualifié .pour «.ous les donner. 

Avec Lebas, je suis d'accord qu'il ne faut 
pas ruser sur cette question,. Mais je da. 
mande où est la ruse. Et ie réponds <;u'el(« 
est du côté de ceux qui mettent leur dra
peau dans leur poche, sa réclamant de lai 
seule question de lamnirtie pou» piger de* 
voix républicaines, pour transformer leu4 
succès !e lendemain en une victoire dut 
programme qu'ils se sont gardés d'affichets 

A A 
Mon Collègue André" Berthon. avocat de) 

Martv, sachant depuis plus d'un an mort 
attachement à l'amnistie, et pour répondra) 
aux objections dont M. Raiberti a cru dd« 
voir faire usage à la tribune, a voulu ma; 
communiquer le dossier du prisonnier. ' JO 
l'ai lu entièrement, instruction, témoigna* 
ges et réquisitoire. Mon opinion n'a paa 
varié : faute grave, crime, si l'on v e i t j 
mais surtout enfantillage qui aurait pu de
venir tragique. L'ne volont': aventureuse! 
a u service d'un esprit troublé. U f a i b l i 
punir. Il faut pardonner. 

* * , \ 
J'ai tenu à ramener la question Marty fi 

ses, vraies proportions. Si la passion poilu» 
que s'est emparée de cet homme, ee n f s l 
<^s- iMto.rftMwn roHe-qu'H- sa i t naoagasiolilo) 
de ia mariière dont on l'a servi et dont va 
se s t servi de loi. Jl y a un mument où la 
clémence se confond avec la justice et ca 
moment est venu. Ce n est pas être faible, 
c'est être tort et sur de soi que ne point 
dépasser la limite des sévérités nécessaires., 

Et maintenant, cette affaire bientôt ré* 
glée, j'espère, a un sens général et con*t 
tant. Nous sornmesTén France, pays de rai
son et même de raPsonnemcnt, selon le mot' 
de Taine, si l'on vfeut. Nous ne sommes pas; 
en Prusse. Si la discipline de notre admw 
rable armée n'a p«« fléchi sous le poiaS 
des épreuves de la guerre, c'est qu'elleivi« 
vait non seulement dans l ie ordres don* 
née. mais dans la conscience de chaque sol* 
date. Et précisément parce que la valeur/ 
de la discipline française est de telle qua* 
lité.,il peut surgir de graves conflits entrai 
l'ordre qui est donné et la conscience q u i 
le reçoit. 

Je me souviens d'un officier, avant lai 
guerre, qui refusa de marcher contre des 
ouvriers en grève. A mon sens, il aurait 
mieux fait de rester avec tact et modéra
tion dans le conflit, pour éviter les meta* 
nés extrêmes, — mais je ne saurais le dé
sapprouver entièrement , 

Lors des inventaires, nombre d'officier* 
refusèrent de prêter main-forte et donné* 
rent leur démission. A mon sene encore* 
ils auraient mieux fait d'obéir, avec me* 
sure, dans le double respect de la loi- ea 
des convictions qu'ils servaient, mais, sono 
admettre qu ils aient été mis sur lo p a r v a 
comme l'ont fait les journaux de droite, —• • 
je ne saurais non plus les désapprouvai) 
entièrement 

En 1972, au camp di Famars, pre» - i a 
Valenciennes. en voyant Dumoariez catotJ 
ré d'Autrichiens, un simple petit sergeatt 
des gardes françaises, flairant la trahison, 
sortit de5 .rangs et commanda, le feu con
tre son général. Ce petit sergent indiJ* 
pliné, nous le zjorifions avec raison dans. f 
tous nos livres d'histoire. / . 

Alors 1 — On voit que, .»ar uh certala • 
côté troublant, le cas de Marty s'élève tu* 
dessus de lui-même et qu'il noue appelle fi 
des observations de valeur générale. 

La première, c'est que l'on à bien raison 
de garder l'armée en dehors et au-delà. 'M 
tous nos conflits politiques, sociaux -t reiU 
gieux. Servitude et grandeur militaire^ 
écrivait Vigny- Antithèse plufe vraie m c o o j 
dans un régime démocratique, la grandeur 
étant tout intérieure, du fait que ia servfi 
tude ne s'adresse pas à un souverain v o l 
v est sensible, mais à la loi impersonnelle) 
et abstraite. 

Seconde observation : l'armée étant une 
force d'exécution, il faut, autant que pos*1 

sible. ne pas l'engager dans des conflits! 
de devoirs. C'est l'affaire du Gouverna 
ment et i! doit s'obliger à mettre toujours 
et d'abord le droit et la loi. sans ambU 
guité, au-dessus ries instructions qu«J 
donne. - a 

A A 
Et. pour finir, on pourrait peut-être pSaî 

ser qu'il v a d'autres pays «rue l a France 
où l'Amnistie aurait, plus encore qu'uni 
France, des raisons d'être demandée e t *ai 
cordée. En Russie, des hommes, des so" 
cialistes-révolutionnaires qui n*ont commît 
d'autre crime que de penser librement^ 
sont au bagne ou gardés comme otagas* 
Quand Marty sera libéré, nous demanda 
rons simplement à ses amis de donner uj 
France an-exemple à la Russie. 

DANIEL-VINCENT, 
Député du Nord. 

Servktt de k Recmutmttimtée Nord 
Lee services de Reconstitution seront far* 

« e s mardj «ouj$ Ja. iojffljéev 


